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JEUX

Savez-vous bien observer?

Le jardinier à la loupe

Ces deux dessins paraissent identiques, mais en fait, il y a huit différences entre
eux. Saurez-vous les trouver?

(Cosmopress, Genève)

Rébus

(Cosmopress - Genève

Les enquêtes
de l'inspecteur
Bazot

Les trois suspects

Les cambrioleurs qui avaient fait sauter

le coffre-fort de la fabrique MASTIC

avaient apparemment été dérangés

pendant l'opération. Car ils
avaient quitté les lieux précipitamment,

en oubliant divers objets près du
coffre-fort éventré: une serviette en
cuir avec de l'argent, un revolver non
chargé, un peigne et un paquet de
cigarettes. On arrêta trois personnes
suspectes, deux hommes et une femme.
Tous nièrent avoir participé au coup.
L'inspecteur Bazot put cependant
apporter la preuve irréfutable que l'un
des suspects était coupable, bien qu'on
n'ait trouvé aucune empreinte digitale
sur les lieux de l'effraction.
Quelle a été la preuve qui a confondu
le coupable?

Cosmopress, Genève
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